
 

Comité sur l'égalité entre les femmes et les hommes "Les ONG en tant que défenseurs de 

l'égalité des genres et des droits des femmes" de la Conférence des OING du CdE 

 

Note conceptuelle pour une table ronde de la Comité de l'égalité de genre "Les ONG en tant que 
défenseurs de l'égalité des genres et des droits des femmes" lors de la session d'automne de la 
Conférence des OING, octobre 2023 
 
Titre : « L'égalité entre les femmes et les hommes est une question de droits humains. Comment 
pouvons-nous unir nos forces pour la promouvoir et la protéger aujourd'hui ? » 
 
Organisateur : Comité de l'égalité des genres de la Conférence des OING du Conseil de l'Europe 
 
Date et lieu : 9 octobre 2023, de 10h00 à 12h30, bâtiment Agora, GO3. Traduction simultanée 
en anglais et en français. 
 
Format : Les orateurs principaux souligneront la pertinence des droits humains et des genres 
pour le travail du Conseil de l'Europe. Lors de la table ronde qui suivra, différents comités de la 
Conférence des OING seront invitées à parler des aspects liés au genre dans leur travail, puis à 
discuter de la manière dont l'égalité des genres devrait être observée dans l'idéal.  
 
Raisonnement : 
L'égalité des genres est un droit humain qui, malheureusement, est encore loin d'être réalisé 
dans la plupart des pays. Il s'agit d'une question transversale, qui touche tous les domaines de la 
vie. L'égalité des genres est au cœur de la protection des droits des femmes et constitue un 
objectif politique important du Conseil de l'Europe. 
 
La table ronde prévue vise à mettre en évidence la pertinence de l'égalité des genres et des droits 
des femmes en tant que sujet transversal affectant tous les comités d'OING dans le résultat de 
leur travail. Le mandat 2021-2024 arrivant à son terme au printemps 2024, il est temps de faire 
le point et d'évaluer la manière dont l'égalité des genres est observée dans les travaux de la 
Conférence des OING. Après 2 ½ ans de fonctionnement, les comités des OING auront acquis de 
l'expérience sur la manière d'aborder le thème transversal de l'égalité des genres. La table ronde, 
en tant que session d'introspection, sera un moyen significatif d'échanger les expériences et les 
leçons tirées du passé et d'obtenir des idées et des suggestions pour l'avenir. Sur la base des 
informations et des résultats de la table ronde, une stratégie devra être élaborée pour mettre en 
œuvre au mieux l'égalité entre les femmes et les hommes en tant que tâche transversale dans le 
cadre des travaux de la Conférence des OING. L'objectif est de renforcer la Conférence en tant 
que partie pertinente et significative du Conseil de l'Europe.  
 
 
 
 



 
 
Le respect et la pleine application des droits humains ne deviendront une réalité que si les 
hommes et les femmes ont les mêmes droits et les mêmes opportunités. Par conséquent, la 
défense de l'égalité des genres doit être une tâche commune de tous et de chacun. Chaque 
groupe de travail et comité du Conseil de l'Europe est invité à inclure les aspects liés à l'égalité 
des genres dans ses délibérations et ses résultats. 
 
L'objectif commun de la Conférence des OING est de faire coopérer les comités d'OING sur des 
sujets transversaux. Pour le comité pour l'égalité des genres, cela signifie contribuer à 
l'intégration de la dimension de genre et aider les autres comités d'OING à observer la 
perspective de genre.  
 
La table ronde doit transmettre le message : Même si nous travaillons dans différents comités 
d'OING, il existe un lien commun, à savoir l'égalité des genres en tant que droit humain, qui nous 
unit dans les résultats de nos comités.  
 


